


Pouvoirs : 
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
M. Jean-Claude CHARVIN donne pouvoir à M. Jean-Louis ROUSSET,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Daniel JACQUEMET,  
Mme Anne DE BEAUMONT donne pouvoir à M. Olivier LONGEON,  
M. Marc FAURE donne pouvoir à M. Jean-Alain BARRIER,  
M. Bernard FAUVEL donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Nicole FOREST donne pouvoir à M. Régis CADEGROS,  
M. Luc FRANCOIS donne pouvoir à M. Enzo VIVIANI,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Yves LECOCQ donne pouvoir à M. Daniel TORGUES,  
Mme Brigitte MASSON donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
M. Yves PARTRAT donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Fabienne PERRIN donne pouvoir à M. Alain SCHNEIDER,  
M. Florent PIGEON donne pouvoir à M. Pierre FAYOL NOIRETERRE,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à Mme Siham LABICH 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Henri BOUTHEON, M. Paul CELLE, M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Gilles ESTABLE, 
Mme Marie-Dominique FAURE, M. Christophe FAVERJON, M. Christian FAYOLLE,  
Mme Annie GREGOIRE, Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN,  
Mme Pascale MARRON, Mme Djida OUCHAOUA, Mme Christine ROUX,  
M. Jean-Marc SARDAT, M. Lionel SAUGUES, M. Gérard TARDY, M. Alain VERCHERAND, 
M. Georges ZIEGLER   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 



 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 08 FEVRIER 2018 
 
COMPETENCE GEMAPI - MODIFICATIONS DES STATUTS DU SIMA COISE 
 
 
Par délibération en date du 27 juin 2017, le Syndicat interdépartemental mixte à la carte pour 
l’aménagement de la Coise (SIMA Coise) a approuvé le projet de modification de ses statuts 
intégrant la compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
(GEMAPI) à compter du 01/01/2018. 
 
Les modifications des statuts concernent les membres adhérents, la répartition des 
compétences GEMAPI  et hors GEMAPI, les règles de répartition des différentes dépenses 
et la composition du comité syndical. 
 
En sa qualité de membre du syndicat, Saint-Etienne Métropole doit se prononcer sur le choix 
des compétences pour lesquelles elle souhaite adhérer. 
 
Par suite, il est proposé d’adhérer aux blocs de compétences suivants :  

 
- Bloc de compétence  1 : Compétence  gestion des milieux aquatiques et prévention 

des inondations (GEMAPI) sur le bassin versant de la Coise et du Volon, 
 

- Bloc de compétence  2 : Compétences facultatives complémentaires à la  gestion des 
milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) sur le bassin versant de 
la Coise et du Volon, étant précisé que ce bloc de compétence comprend la création 
d’un service public d’assainissement non collectif avec une régie à autonomie 
financière. Ceci concerne pour Saint-Etienne Métropole : les communes de La 
Gimond, Saint-Galmier, Saint-Bonnet-les-Oules, Chamboeuf. 

 
La contribution des membres est répartie entre chaque collectivité membre en fonction : 
pour la GEMAPI :  
 

- du nombre d’habitant de son territoire sur le bassin versant, pour 50 %, 

- du linéaire de cours d’eau de son territoire sur le bassin versant, pour 50 %. 

 
Pour les compétences complémentaires à la GEMAPI :  
 

- du nombre d’habitants de son territoire sur le bassin versant, pour 50 %, 

- du linéaire de cours d’eau de son territoire sur le bassin versant, pour 50 %. 

Pour les autres actions, le financement fera l’objet d’une délibération du SIMA Coise. 
 
Suite à la délibération de l’ensemble de ses membres, un arrêté modifiant les statuts du 
syndicat sera pris par le Préfet. 
 
 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les modifications des statuts du SIMA Coise et adhérer aux blocs de 
compétence 1 et 2 indiqués ci-dessus. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


